Réunion de coordination des projets « forêt – filières bois » Réseau rural
11/09/09

Etaient présents :
FNCoFor

Anne Galibert

CMA Vosges

Isabelle Molin

ETD


Sylvain Baudet





Gilles Rey-Giraud

1. Etat d’avancement du conventionnement
Les délais de transmission des demandes de subvention sont, selon Viviane Gouard, le 18/09 pour la part Etat et le 30/09 pour la part FEADER.

ETD et la FNCoFor sont en cours de finalisation de leurs demandes de subvention. Le MAP a confirmé que l’intervention de partenaires doit faire l’objet d’un devis et, ultérieurement d’une facture, et que le coût peut intégrer les frais de structure.

La CMA des Vosges n’a pas reçu notification de la décision favorable concernant le projet qu’elle porte ; GRG doit contacter le ministère pour savoir ce qu’il en est.

2. Organisation des projets
· Calendrier

· CMA Vosges : en 2009, phase de sensibilisation par contact avec des chambres des métiers intéressées ou investies sur le sujet ; 2010, démarrage formel du projet
· FNCoFor : 

· Foreter : phase préparatoire de contacts avec les régions pressenties (Franche Comté : confirmation partielle de l’UR, Auvergne : moins évident ; Languedoc-Roussillon partie massif central en alternative à l’Auvergne).

· Articulation 1ère – 2ème transformation : cadrage méthodologique en cours avec FPNRF, lancement d’un appel à témoignages dans le réseau des CFT et des PNR, exploitation prévue de l’évaluation des CFT, point sur le repérage de territoires avec la FPNRF le 25/09.

· ETD : phase de repérage de personnes ressources et d’expériences pour les 2 projets qui sont très liés

· Composition et fonctionnement des comités de pilotage

Pour éviter la multiplication de comités mobilisant les mêmes personnes, il est prévu de mettre en place un seul comité de pilotage conjoint aux projets « Articulation 1ère – 2ème transformation » (FNCoFor et CMA Vosges), « Référentiel construction et urbanisme » (ETD) et « Guide recommandations usage du bois local » (ETD).

Ce comité sera composé à minima de la FNCoFor, de la CMA des Vosges, d’ETD, de la FPNRF et pourra être élargi à des réseaux ruraux régionaux intéressés, ainsi qu’à d’autres partenaires lors de réunions techniques.

Pour le projet Foreter, la FNCoFor et ses partenaires ont décidé que le comité de pilotage serait le comité national de suivi des CFT.
· Personnes ressources pressenties

Le travail est en cours sur les différents projets. En ce qui concerne ETD, on peut lister en première approche : Nolwenn Marchand, la FCBA, les coopératives forestières et, à voir, l’ADF.
3. Choix des territoires associés
· Régions à priori retenues

FNCoFor : Rhône-Alpes, Franche-Comté, Massif central (Auvergne ou Languedoc-Roussillon)

CMA Vosges : Bourgogne, Tarn et Midi-Pyrénées, Languedoc-Roussillon, Vaucluse et PACA, Vosges et Lorraine

ETD : Rhône-Alpes, Franche-Comté, Aquitaine, Vosges et Lorraine, Bourgogne

4. Modes de coordination entre projets et avec les autres groupes
· Partage de l’information

Afin de faciliter l’échange d’informations entre les différents projets, il est décidé de créer un espace collaboratif partagé sur le site d’ETD : GRG s’occupe de sa mise en place. Il pourrait comprendre un agenda des manifestations repérées, un calendrier d’avancement des projets, des ressources (documents, expériences, actualités…).

· Communication auprès des réseaux régionaux, des acteurs

Il convient sans tarder de communiquer à des partenaires et aux réseaux ruraux régionaux sur le lancement de nos projets. A cette fin, une fiche synthétique de présentation de chaque projet sera réalisée par GRG avec proposition de contact pour plus d’informations et pour intégrer le projet.

· Projet de rencontre avec les autres sous-groupes

Après discussion avec les pilotes des deux autres sous-groupes (Yuna Chiffoleau pour agriculture-alimentation et Jean-Pascal Hopquin pour biomasse énergie), deux thèmes sont évoqués pour débat et échanges lors d’une rencontre : la commande publique et la concurrence filière courte – filière longue.
Un premier échange pourrait être organisé lors d’une journée commune aux trois groupes en novembre (la date du 26/11 est possible), pour poser les termes du débat.

